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MODALITES PRATIQUES  
Durée de la formation :  
• 94h30 d’enseignement : 6 sessions de 2 jours par mois (jeudi et vendredi) 
• 1h30 d’examen 

 
Calendrier prévisionnel de la formation :  
• Session 1 : 12 et 13 novembre 2026 
• Session 2 : 17 et 18 décembre 2026 
• Session 3 : 21 et 22 janvier 2027 
• Session 4 : 11 et 12 mars 2027 
• Session 5 : 13 et 14 mai 2027 
• Session 6 : 17 et 18 juin 2027 
• Examen écrit : 2 juillet 2027 (2ème session en septembre si nécessaire) 

 

Lieu de la formation :  
UFR de Pharmacie – 28 place Henri Dunant 63001 Clermont-Ferrand 

 

Coût de la formation - Tarifs 2026/2027 
• Tarif réduit étudiant : 743€ 
• Plein tarif : 1487 € 
• Formation attestante (Formation Continue) : 1287€ 

 

MODALITES PEDAGOGIQUES 
 Publics concernés  
• Formation initiale : Étudiants de santé titulaires d’un M2 validé et/ou 5ème année des 

études de santé validée (médecine, pharmacie, odontologie, vétérinaire) 
• Formation continue : Titulaires d’un des diplômes d’états suivants : médecine, pharmacie, 

chirurgie-dentaire, vétérinaire, sage-femme, diplôme d’études fondamentales 
vétérinaires, diplôme d’état de masseur-kinésithérapeute, diplôme d’ostéopathe. 

Cas particulier : les candidats diplômés avant 2018/2019 du diplôme d’état de masseur-
kinésithérapeute devront au préalable engager une procédure de validation des acquis (VAP) 
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• Formation attestante : certains professionnels n’ayant pas les diplômes requis mais 
bénéficiant d’une expérience significative dans le diplôme visé pourront être inscrits, après 
examen de leur dossier sur une liste d’attente. Ils pourront être admis à suivre 
l’enseignement dans le cadre de la formation attestante uniquement. Public ciblé par la 
formation attestante : préparateurs en pharmacie, infirmiers, diététiciens en particulier. 

 
Objectifs pédagogiques : 

• Acquérir des connaissances et des compétences relatives à la prescription ou au conseil 
en phytothérapie (notions générales de pharmacognosie, études de cas cliniques de la 
physiopathologie jusqu’au choix des plantes et de leurs formes pharmaceutiques) 

• Offrir aux praticiens une alternative ou un complément à l’allopathie traditionnelle 
 

Programme (94h30) : 
• UE1 : Introduction à la phytothérapie 
• UE2 : Aromathérapie et gemmothérapie 
• UE3 à UE6 : Phytothérapie clinique 
• UE7 : Application pratique de la phytothérapie 

 
 

Conditions de validation du diplôme : 
Le diplôme est délivré aux participants ayant obtenu une note d’au moins 10/20 à l’examen écrit 
de fin de formation. 
 

RENSEIGNEMENTS & CANDIDATURES 
Responsable Pédagogique,  
Dr Catherine FELGINES 
catherine.felgines@uca.fr  
 
Candidatures :  
https://ecandidat.uca.fr/ 

  UFR DE PHARMACIE  
Unité Mixte de Formation Continue en Santé 

(UMFCS) 
 

28 place Henri Dunant   
TSA 50400  

63001 Clermont-Ferrand 
 

@ : umfcs.medpha@uca.fr  
 

  : https://pharmacie.uca.fr 
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